
 
 

 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 
ÉTAT CIVIL :  

Naissances : Le Louroux-Béconnais : Le 15 janvier : Juliann CHIRON 
 Villemoisan : Le 5 mars : Elina GUIDON 

Décès : Le Louroux-Béconnais : Le 27 février : Paul POILÂNE, Les Foucheries, 81 ans 
   Laurent PROU, La Gaudrie, 51 ans 

 
URBANISME : La publication d’une demande d’urbanisme est obligatoire dès sa réception en mairie et ne fait pas office d’accord. 
Le Louroux-Béconnais : 
- MAINGUY Jérôme, 14 rue des Perrins, mise en pierres apparentes de la façade est ; 
- BOURDON Stéphane, 6 rue d’Ingrandes, changement de coloris des menuiseries extérieures ; 
- COUBARD Tanguy, La Rousselière, création de fenêtres de toit et modification d’ouvertures ; 
- MANGEARD Stéphane, L’Espérance, Isolation extérieure et ravalement de façade ; 
- SOLUTION ENERGIE, 13 avenue de la Liberté, installation de panneaux photovoltaïques ; 
- OPEN ENERGIE, 7 rue de l’Hermitage, installation de panneaux photovoltaïques ; 
- JEANNE Audrey, 3 rue Hector Berlioz, construction d’une maison individuelle ; 
- MARTIN Angélique, 12 rue Claude Debussy, modificatif du PC n°04918320N0038 ; 
- LEGOUT Sébastien, Le Moiron, projet de hangar fourrage ; 
La Cornuaille : FERREIRA DA COSTA Samuel, La Jannerie, pose de trois fenêtres de toit ; 
Villemoisan : 
‐ VALE Cédric, 11 rue du pré fleuri, extension d’une maison d’habitation ; 
‐ GREGOIRE Tidjy, 2 rue du haut bourg, construction d’un garage ; 
‐ JOURDAN Jean-Marie, 11 rue de la Commanderie, construction d’une serre ; 
‐ BUREAU Jacky, 9 rue du mont de l’étang, construction d’un abri de jardin ; 
‐ SCI LAUNAY (BOISNEAU Pascal/Romain), 8 rue des Templiers, restructuration d’une maison individuelle en deux logements 

et garage ; 
‐ JOVELIN Jean-Marc et JOUBERT Lydie, 4bis rue des Templiers, construction d’une maison individuelle ; 
‐ PERRIN Guillaume, la Rivière, ajout, remplacement et agrandissement de six fenêtres de toit. 
 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes, filles et garçons, nés entre le 1er janvier 2005 et le 31 mars 2005 (âgés de 16 ans) 
doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile avant fin mars 2021. Pour cela, ils doivent se munir du livret de famille et 
d’un justificatif de domicile.  
 
COUPURE D’ELECTRICITE POUR TRAVAUX : Le jeudi 1er avril de 8h30 à 11h45 à Villemoisan > L’Egrepinais, Rue du Prieuré, Les 
Roches, 1 au 19 et 2 au 6 Rue de l’Auxence. 
 
CAMPAGNE DE SENSIBILISATION DE LA CROIX-ROUGE FRANÇAISE : La mairie a été informée que la Croix-Rouge française 
mène actuellement une campagne de sensibilisation sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais. Cette campagne en 
porte-à-porte est organisée sur la période du 15 mars au 10 avril 2021 et durera au maximum 3 jours. Elle vise à faire connaître 
au grand public les missions, les besoins et les défis de l’association.  
Des bénévoles rencontrent les personnes devant leur domicile, du lundi au samedi de 9h30 à 20h. L’objectif est de trouver de 
nouveaux soutiens réguliers mais ces rencontres ne feront pas l’objet d’une demande d’espèces ou de chèques. 
Chaque ambassadeur est identifiable par un badge, des vêtements aux couleurs de l’association et dispose d’une lettre de 
mandat de la Croix-Rouge française. Un règlement a également été établi par l’association afin de respecter toutes les mesures 
sanitaires en vigueur. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter le site officiel de l’association : www.croix-rouge.fr 
 
NOUVEAUX HABITANTS : Tous les nouveaux habitants sont invités à s’inscrire sur les listes électorales de la commune :  
-Réaliser la procédure directement en ligne sur le site www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1372 ou  
-Télécharger le Cerfa n°12669*02 sur service-public.fr puis le déposer complété dans votre mairie déléguée ou  
-Vous rendre dans votre mairie déléguée pour récupérer et compléter le formulaire Cerfa n°12669*02. Pour réaliser la 
procédure, en ligne ou en mairie, il vous faudra impérativement être muni d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité. 
Pour rappel, il est impossible de voter sans être inscrit sur les listes électorales. En cas de doute quant à votre situation, vous 
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pouvez vérifier que vous êtes bien inscrit sur les listes électorales sur www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788 
Ce téléservice vous permettra de savoir sur quelle liste électorale vous êtes inscrit, de vérifier que vous n'avez pas été radié ou 
de connaître l'adresse de votre bureau de vote.  
 
ELECTIONS : Les élections départementales et régionales vont se dérouler les dimanches 13 et 20 juin 2021. La mairie 
recherche des personnes disponibles pour la tenue des bureaux de vote et le dépouillement (en fin de journée) sur les trois 
communes déléguées. Seule condition : être inscrit sur les listes électorales. Si vous êtes disponible, n’hésitez pas à vous faire 
connaître auprès de votre mairie déléguée. 
 

LA MAIRIE RECRUTE : La commune recherche deux surveillant(e)s de baignade pour assurer la sécurité des baigneurs à l’étang 
du Petit Anjou dans le cadre de la saison estivale du Louroux Plage. Candidature jusqu’au 22 mars 2021. Retrouvez l’offre 
d’emploi complète sur www.val-erdre-auxence.fr/la-mairie-recrute/  
 
PRATIQUES COMMERCIALES TROMPEUSES – MISE EN GARDE DES CONSOMMATEURS : La Direction Départementale de la 
Protection des Populations de Maine-et-Loire appelle à la vigilance les consommateurs, invités suite à un démarchage 
téléphonique à se rendre dans un magasin de meubles pour retirer un cadeau et participer à une loterie. Ce type de procédé 
constitue un mode opératoire privilégié de certaines société d’ameublement éphémères, connues pour cibler les personnes 
âgées et avoir recours à des pratiques commerciales trompeuses et particulièrement agressives : cadeaux remis ne 
correspondant pas aux produits annoncés, prix des produits exposés gonflés pour permettre d’accorder des remises illusoires, 
gains annoncés se transformant automatiquement en bon d’achat à valoir le jour même sur les articles en vente, tromperie 
sur la qualité et la provenance des articles mis en vente, pression commerciale pour inciter le consommateur à l’achat, non-
respect du délai de rétractation de 14 jours et obstacle à l’exercice du droit des consommateurs. La plus grande méfiance 
s’impose vis-à-vis de ces démarchages. Tout consommateur s’estimant victime de telles pratiques peut prendre contact avec 
les enquêteurs de la Direction Départementale de la Protection des Populations de Maine-et-Loire : 02 41 79 68 30 ou 
ddpp@maine-et-loire.gouv.fr 
 
DEMARCHAGES ABUSIFS :  
‐ Des démarchages abusifs sont en cours sur le territoire de la Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou 

(CCVHA). Des habitants ont signalé avoir été démarchés à leur domicile par des personnes qui se font passer pour Soliha 
(Solidaires pour l’Habitat) afin de rentrer dans les logements. La CCVHA a mandaté Soliha pour vous accompagner dans vos 
projets de travaux et pour réaliser une demande de subvention lorsque vous êtes éligibles. Soliha réalise des permanences 
et est joignable pas téléphone mais ne réalise pas de démarchage abusif au domicile ou par téléphone. Il est important de 
retenir que Soliha : 
 ne se présente jamais à votre domicile sans qu’un échange préalable soit par téléphone ou lors d’une permanence 

n’ait eu lieu, et sans avoir convenu d’un rendez-vous, 
 ne vous appelle pas en direct, ce sont les propriétaires qui appellent, 
 ne propose pas de travaux. 

Une vigilance accrue est indispensable vis-à-vis du démarchage abusif des personnes qui se font passer pour Soliha ou 
des entreprises qui vous proposent des travaux sans que vous en ayez fait la demande. En cas de doute, nous vous invitons 
à appeler immédiatement la gendarmerie, Soliha au 07 78 10 60 08 ou les services de la CCVHA au 07 57 49 64 98. 

‐ Enedis alerte ses clients car des entreprises réalisent actuellement du démarchage abusif auprès des particuliers en utilisant 
de fausses cartes de visite Enedis afin de les inciter à fournir des documents concernant leur fournisseur d’énergie (facture 
d’électricité) et ainsi obtenir des informations personnelles. Si une personne se présente chez vous comme étant un salarié 
d’Enedis ou une entreprise partenaire, elle doit pouvoir vous en apporter la preuve si vous en faîtes la demande : carte 
professionnelle, courrier avec la référence du marché, etc. Enedis rappelle que les clients sont toujours informés de 
l’intervention de techniciens, soit par Enedis ou par une entreprise partenaire. En aucun cas, les techniciens d’intervention ou 
ceux des entreprises partenaires ne demandent l’accès à des documents relatifs à la fourniture d’électricité. Aucune 
campagne de démarchage n’est actuellement réalisée par la société. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter 
Enedis au 0 800 054 659 ou sur enedis.fr 

 
CCAS : Le CCAS recrute deux remplaçants pour les résidences autonomie de Val d’Erdre-Auxence : 
‐ Un remplaçant ayant une expérience avec les personnes âgées et des soins d’hygiène. Pour quelques jours par mois dès avril 

et pour le mois d’août. À la résidence autonomie Les Grillons située au Louroux-Béconnais. 
‐ Un remplaçant de nuit du 19 juillet au 29 août pour des tâches de surveillance et de ménage/hôtellerie. Poste à 80% de 21h 

à 7h. À la résidence autonomie Les Genêts située à La Cornuaille. 
Les candidatures sont à adresser à M. SEBODE, Directeur des résidences autonomie : direction@residences-vea.fr 



 
ENQUETE STATISTIQUE : L’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (Insee) va réaliser, du 24 mars au 17 
avril 2021, une enquête sur les loyers et les charges. Cette enquête a pour objectif d’évaluer l’évolution trimestrielle des loyers ; 
l’indice ainsi calculé est intégré à l’indice des prix à la consommation.  
Cette enquête est obligatoire. Les réponses fournies lors des entretiens restent confidentielles, comme la loi en fait la plus 
stricte obligation, et serviront uniquement à l’établissement des statistiques. 
Dans la commune, quelques ménages vont être sollicités. Ils seront prévenus par lettre et informés du nom de l’enquêtrice. En 
raison du contexte sanitaire, l’interrogation sera réalisée uniquement par téléphone. L’enquêtrice de l’Insee prendra donc 
contact avec certains d’entre vous. Nous vous remercions du bon accueil que vous lui réserverez. 
 
ECOLE MATERNELLE RENE GOSCINNY : Suite au report de la porte ouverte de l’école, nous vous invitons à prendre contact 
avec nous pour vous recevoir individuellement. En effet, à ce jour, nous ne pouvons pas savoir quand cette matinée pourra être 
reprogrammée du fait de la pandémie de Covid-19 (tout dépend de l’évolution et des contraintes imposées par le protocole 
sanitaire). Nous vous proposons donc une visite individualisée de l’école où vous pourrez rencontrer la directrice et l’équipe, où 
nous pourrons répondre à vos questions et également réaliser l’inscription si vous le souhaitez. Ces rendez-vous sont possibles 
le lundi toute la journée ou les soirs d’école à partir de 16h30. Pour nous contacter : ce.0491971b@ac-nantes.fr ou 02 41 77 
45 82 (n'hésitez pas à laisser un message afin que nous puissions vous rappeler). 
 
PLUVIOMETRIE : 47 mm en février 2021.  
 

ASSOCIATIONS 
 
ASVEA BASKET : La soirée basket étant annulée pour raisons sanitaires, le club organise le samedi 10 avril une vente de plats 
à emporter en associant les artisans locaux. Au menu : sot-l'y-laisse de dinde et julienne de légumes avec, en dessert, éclair 
café, vanille ou chocolat. Les plats seront à récupérer entre 11h et 12h30 le 10 avril à la salle de basket du Louroux-Béconnais. 
8€ la part. Commande avant le jeudi 1er avril 2021 : sur bon papier accompagné du règlement ou directement en ligne sur 
www.helloasso.com/associations/asvea-basket/evenements/vente-de-repas-plat-dessert N’hésitez pas à commander 
pour soutenir l’association. 
 
AFN/FNACA :  
‐ La commémoration pour le 19 mars 1962 sera célébrée le vendredi 19 mars à 11h30 au monument aux morts du Louroux-

Béconnais avec un dépôt de gerbes. En raison du contexte actuel, cette cérémonie se déroulera en comité très restreint et 
dans le strict respect des gestes barrières. 

‐ Le jeudi 23 septembre 2021 : bal à l’espace culturel l’Argerie si les conditions sanitaires le permettent. 
 
APEL ECOLE NOEL PINOT : L’APEL organise sa prochaine collecte de papiers le samedi 20 mars 2021 de 9h à 
11h. Les collectes sont ouvertes à tous ! Vous pouvez déposer : publicités, journaux, magazines, papiers imprimés, manuels 
scolaires, cahiers, catalogues, annuaires, livres (non souillés et sans plastique) ...  Si vous ne pouvez pas venir déposer, nous 
pouvons venir chercher les papiers chez vous. Pour la sécurité de tous, cette collecte sera organisée dans le respect des gestes 
barrières et de la distanciation physique.   Renseignements : apel.noelpinot@gmail.com ou 06 17 07 56 75.  
 
PECHE ETANG DU CROISSEL : Ouverture de la pêche au plan d’eau de la Vallée du Croissel, à La Cornuaille, le dimanche 4 avril 
2021. Les cartes sont à vendre à l’Epi-Services. 
 
ADMR SUD SEGREEN : Job d’été : Confiné ou pas, tu as un emploi ! Tu veux aider des personnes âgées, garder des enfants ou 
accompagner des personnes en situation de handicap ? Renseigne-toi auprès de l’association ADMR proche de chez toi : AMDR 
Sud Segréen par mail recrutement@fede49.amdr.org ou téléphone 02 41 93 74 97. 
 
GDON : 
‐ Lutte collective contre les rongeurs : La lutte contre les rongeurs commensaux aura lieu du 10 avril au 10 mai 2021. Pour 

ceux qui le souhaitent, il est possible de commander des sachets de 150g à 5,50€ ou des seaux de 10kg à 57,80€ pour lutter 
contre les rats et souris. Vous pouvez passer commande jusqu’au vendredi 2 avril, paiement à la commande. La marchandise 
sera à récupérer le samedi 10 avril à 11h30 sur le parking derrière la mairie déléguée du Louroux-Béconnais pour Le Louroux-
Béconnais et Villemoisan et à 11h30 à l’atelier communal pour La Cornuaille. Il n’y aura pas de produit disponible après le 



jour de la livraison. Tout le monde peut bénéficier de l’offre, particuliers et agriculteurs, alors n’hésitez pas à nous contacter. 
Le Louroux-Béconnais et Villemoisan : Joseph Viairon au 06 41 40 70 98. La Cornuaille : Alain Orhon au 06 38 42 65 93. 

‐ Piège pour les frelons asiatiques : Le GDON vous propose une méthode pour participer à la lutte contre 
les frelons asiatiques. Pour fabriquer ces pièges, il suffit de récupérer des bouteilles d’eau minérale en 
plastique, percer trois trous d’à peu près 1 cm, puis verser à l’intérieur 10 cm d’un mélange composé 
de : 1/3 de bière brune, 1/3 de vin blanc (pour repousser les abeilles) et 1/3 de sirop de cassis. Il suffit 
ensuite de placer ces pièges de la mi-février à fin avril. L’opération peut être prolongée jusqu’à l’arrivée 
du froid. Pensez à changer le mélange de temps en temps et surtout à brûler les occupants car certains 
peuvent être très récalcitrants (sortis du piège, ils peuvent se réveiller et repartir).  
Merci de votre lecture et à vos pièges ! 

 
CLUB DES JOYEUX :  
‐ Renouvellement de l’adhésion toujours possible : 7,50€. Prendre rendez-vous auprès de notre trésorière, Rolande Tarreau, 

au 02 41 48 00 40 pour récupérer votre carte d’adhérent. 
‐ Randonnée le mardi 23 mars autour de l’étang Saint Nicolas à Angers. Départ à 13h30 sur le parking Roméro. 
 
BIBLIOTHEQUE DU LOUROUX-BECONNAIS : La bibliothèque est ouverte : mercredi de 15h30 à 17h30 ; jeudi, samedi et 
dimanche de 10h à 12h. Afin de respecter le protocole sanitaire, un fléchage est mis en place et l’entrée de la bibliothèque se 
fait en passant sous le porche. 
 

DIVERS 
 
SYCTOM DU LOIRE BECONNAIS : Le printemps arrive et les jardiniers s'activent. Afin de vous aider à enrichir naturellement 
vos sols, le Syctom organise une vente de compost produit localement avec les déchets verts du territoire. Rendez-vous à la 
déchèterie de Val d’Erdre-Auxence (Lieu-dit La Courterie au Louroux-Béconnais) les vendredis 26 mars et 2 avril de 14h à 17h 
et les samedis 27 mars et 3 avril de 9h à 12h. 15,50€ la tonne. Renseignements au 02 41 77 49 26 ou 
contact@syctomduloirebeconnais.com 
 
BAR RESTAURANT MULTISERVICES AUX P’TITS RUISSEAUX : Nos produits du Cantal : jambon sec, fromages, conserves, miels, 
etc. À emporter : kebab/frites, saucisse/frites, américain/frites* (*sur réservation la veille). Plats « maison » à emporter les fins 
de semaine. Dépôt de paniers de légumes de saison de la Production Maraîchère Champtocéenne (téléphone : 06 30 71 46 
65). Nouveau : bruschetta sur pain bio du Fournil de la Milandrie. Contact : 02 41 60 03 99. Notre page Facebook : 
Multivillemoisan Bar-resto. 
 
ACCOMPAGNEMENT A LA SANTE PAR LES THERAPIES PSYCHO-CORPORELLES : Conseillère de santé spécialisée en 
médecines douces, relaxologue et praticienne en psychothérapies à médiation corporelle, je suis formée en psychologie 
clinique et à diverses techniques de relaxation par induction verbale (sophrologie, auto-hypnose, visualisation créatrice, PNL...) 
et de relaxation par le toucher (relaxation coréenne, polarité énergétique, Reïki). Arrivée au Louroux-Béconnais depuis un an, 
je soutiens depuis de nombreuses années les personnes en quête de mieux-être. À l'écoute, j'ai à cœur d'aider dans la douceur, 
la confiance, la bienveillance, le non-jugement et la confidentialité. 
‐ Psychothérapie : accompagnement psychologique. 
‐ Coaching de santé (conseil en nutrition, hygiène de vie, gestion du stress). 
‐ Soutien et accompagnement des deuils, des séparations et périodes difficiles, épuisement professionnel… 
‐ Méditation, relaxation, soins énergétiques relaxants. 
Je peux me déplacer au domicile des personnes ne pouvant pas se déplacer (personnes malades, personnes porteuses d'un 
handicap physique...) dans un rayon de 10 kms autour de mon bureau. Contact : Véronique MORIN au 06 08 89 92 63 - 5 lieu-
dit Le Grand Quinze Le Louroux-Béconnais 49370 VAL D’ERDRE-AUXENCE 
 
CABINET D’OSTEOPATHIE : Afin de faciliter la prise de rendez-vous, vous pouvez maintenant avoir une séance au cabinet du 
Louroux-Béconnais en passant par le site doctolib.fr Pour rappel, les séances sont assurées par M. Martineau le lundi, mardi 
et vendredi ; M. Brécheteau le mercredi et M. Robin le jeudi. Nous prenons en charge des patients après 18h malgré le couvre-
feu, il vous suffira de présenter la facture et votre attestation en cas de contrôle. 
 

PROCHAIN FLASH : le mercredi 31 mars 2021 
Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 26 mars 2021 


